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INTRODUCTION

Face ¨ lôasservissement de 

lôhomme par lôhomme, les 

Nations Unies adoptent et 

proclament la déclaration 

universelle des droits de 

lôhomme le 10 D®cembre 1948



La déclaration universelle

des droits de lôhomme

contient en son article 13

une liberté fondamentale

celle « dôalleret de

venir ».



La libert® dôaller et de 

venir est une liberté 

fondamentale garantie par 

les Nations Unies dont la 

qualit® de lôoffre de 

mobilité conditionne sa 

jouissance.



Le Cameroun a ratifié cette

déclaration et a intégré la

plupart des termes dans la

constitution .



Autant il est facile de

déclarer la liberté dôalleret

de venir, autant il est

difficile de se doter des

moyens de les exercer ; tel est

lôenjeu.


